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1. DÉMARCHE ET CONTEXTE 

1.1 Présentation 

Le ministre des Transports du Québec (le « Ministre ») et le Partenaire privé, Nouvelle Autoroute 

30, s.e.n.c. (« NA-30 »), ont signé, le 25 septembre 2008, une entente de partenariat (l’« Entente 

de partenariat ») pour réaliser la conception, la construction, le financement, l’exploitation, 

l’entretien et la réhabilitation du parachèvement en mode de partenariat public-privé de l’autoroute 

30 dans la région de Montréal (le « Parachèvement en PPP de l’A-30 »); 

Le Parachèvement en PPP de l’A-30 consiste à doter la région métropolitaine d’une voie de 

contournement par le sud, afin de contribuer au désengorgement du réseau autoroutier de la 

métropole en offrant un itinéraire alternatif. De plus, il favorisera l’intégration des autoroutes 10, 

15, 20, 30, 40 et 540 au sein d’un réseau plus performant. Les marchés de la Montérégie, ainsi 

que de l’Ontario et des États-Unis seront donc plus accessibles. 

Également, compte tenu du développement démographique de la Montérégie, le réseau 

autoroutier existant déjà fort achalandé ne suffira plus à la demande dans quelques années. 

L’autoroute 30 contribuera certainement à décongestionner les tronçons des routes 132 et 201 où 

la circulation est actuellement difficile. 

La réalisation de la partie ouest du projet a été confiée à NA-30 en mode de partenariat public-

privé. Elle totalise approximativement 42 kilomètres et doit être conçue, construite, financée, 

exploitée, entretenue et réhabilitée par NA-30. Cette partie s’étend de Vaudreuil-Dorion à 

Châteauguay, sur une distance d’environ 35 kilomètres. Une section de sept kilomètres s’ajoute à 

ce 35 kilomètres, permettant de rejoindre la route 201 dans la municipalité de Salaberry-de-

Valleyfield. Une carte de localisation du projet est jointe au présent rapport à l’Annexe 1. 

Dans le cadre du Parachèvement en PPP de l’A-30, NA-30 a l’obligation de tenir des consultations 

publiques sur des thèmes précis dans le but d’obtenir des certificats d’autorisation émis par le 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (« MDDEP »). Ces 

autorisations sont émises par le MDDEP en conformité avec les divers décrets d’autorisation. 
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Les mesures d’atténuation du bruit font parties des thématiques pour lesquelles NA-30 CJV est 

tenue de tenir des consultations publiques dans le but d’obtenir l’opinion des citoyens et de 

recueillir les commentaires, questions et préoccupations des résidents voisins du projet. 

Le présent rapport se veut exposer le projet du Parachèvement en PPP de l’A-30 et le processus 

de consultations publiques dans le cadre de l’élaboration des mesures d’atténuation du bruit le 

long du tracé de l’autoroute 30. Ce rapport résume les commentaires émis par les citoyens 

présents lors des consultations publiques, ainsi que les questions, mémoires et suggestions 

déposés et reçus durant la période prévue à cet effet. Les questions posées par les résidents ont 

été adressées par NA-30 CJV et les préoccupations des citoyens ont été prises en compte afin 

d’améliorer la conception des mesures d’atténuation du bruit. Ce rapport sera par la suite déposé 

au MDDEP afin qu’il émette les certificats d’autorisation en lien avec les mesures d’atténuation du 

bruit, et ce en vertu de la condition 9 du certificat d’autorisation de réalisation du Parachèvement 

en PPP de l’A-30 entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur les territoires respectifs des 

municipalités régionales du comté de Roussillon, de Beauharnois-Salaberry et de Vaudreuil-

Soulanges, émis par le Gouvernement en faveur du Ministre aux termes du décret 509-99 du 5 

mai 1999, en lieu et place du Ministre (le « CAR »), dont copie est fournie à l’Annexe 2. 

1.2 Historique du projet 

NA-30 a conclu, le 25 septembre 2008, un contrat de conception et de construction avec Nouvelle 

Autoroute 30 CJV s.e.n.c. (« NA-30 CJV ») pour réaliser la conception et la construction du 

Parachèvement en PPP de l’A-30 aux termes duquel NA-30 CJV doit se conformer à toutes les 

modalités de l’Entente de partenariat relatives à la conception et à la construction, dont les 

conditions du CAR au nom de NA-30. 

Ce projet, rêvé, planifié et attendu depuis 40 ans, voit enfin le jour avec des retombées 

économiques directes importantes pour les communautés locales, les municipalités, la région et le 

Québec tout entier, autant pendant la période de construction qu’après son ouverture. 

Bien que l’avantage majeur du Parachèvement en PPP de l’A-30 est qu’elle offrira une voie de 

contournement de la région métropolitaine, le ministère des Transports du Québec considère que 

ce projet aura aussi d’autres répercutions positives. Le Parachèvement en PPP de l’A-30 : 
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- facilitera la venue d'investissements dans la région et la création de près de 450 emplois 

par année dans les parcs industriels, à cause de leur meilleure accessibilité; 

- offrira un chemin alternatif pour les automobilistes et les camionneurs qui voyagent entre 

Ottawa, Toronto, la Montérégie et les États-Unis. Ils pourront prendre l’autoroute 30 en cas 

de travaux ou d’incidents, tout particulièrement avec les travaux à venir à l’échangeur 

Turcot et au Pont Champlain; 

- facilitera l’accès aux marchés extérieurs pour que les PME de la région puissent exporter 

leurs produits vers les États-Unis ou les autres provinces canadiennes; 

- réduira les temps de déplacement et les frais d’utilisation des véhicules pour une 

population de près de 170 000 personnes; 

- contribuera à décongestionner la circulation à Montréal et les tronçons des routes 132 et 

201 où la circulation est actuellement difficile; 

- permettra également des économies d’essence importantes qui se traduiront par une 

réduction des émissions de gaz à effet de serre; 

- réduira le nombre d’accidents dans les municipalités riveraines d’environ 18%. 

1.3 Décret d’autorisation 

En vertu de l’Entente de partenariat et du Contrat de conception et de construction, NA-30 CJV 

doit respecter les conditions du CAR et plus principalement, respecter en lieu et place du Ministre 

la condition 9 du CAR, telle que modifiée, qui prévoit ce qui suit : 

« Condition 9 – Mesures d’atténuation du bruit en période d’exploitation 

Le ministère des Transports doit effectuer des projections de nuisances 
sonores pour la période d’exploitation en considérant les évaluations de la 
circulation correspondantes à la politique de tarification adoptée. 

Le ministère des Transports doit fournir les niveaux de bruit perçu dans les 
zones sensibles, soit les aires résidentielles, institutionnelles et récréatives 
situées en bordure de l’infrastructure, et élaborer des mesures 
d’atténuation permettant de respecter un niveau de bruit le plus près 
possible de 55 dB Aeq, 24h. Les réductions envisagées des niveaux 
sonores et les détails relatifs à l’aménagement et à la conception des 
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écrans antibruit, tels que murs, buttes ou talus, ou toutes autres mesures 
d’atténuation prévues pour réduire les niveaux de bruit provenant du projet 
en période d’exploitation, doivent être exposés. Le moment prévu de leur 
mise en place doit également être précisé. 

Les mesures d’atténuation doivent faire l’objet d’une consultation auprès 
de la population touchée par leur mise en place. Les résultats de cette 
consultation et les renseignements demandés dans la présente condition 
doivent être déposés auprès [du] ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs lors de la demande visant l’obtention du 
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

De plus, le tracé devra être déplacé de 20 mètres vers le sud, à la hauteur 
de la rue Georges-Vanier, de façon à permettre la mise en place d’un talus 
afin de réduire le niveau sonore.» 

Afin de respecter la condition 9 de l’Entente de partenariat entre le MTQ et NA-30 CJV et compte 

tenu le fait que NA-30 CJV désire obtenir un certificat d’autorisation du MDDEP pour la réalisation 

des mesures d’atténuation du bruit, des consultations publiques ont dû être tenues sur 

l’aménagement des écrans antibruit pour recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes 

intéressés par les mesures d’atténuation du bruit. 

Avant que ces consultations publiques soient organisées, NA-30 CJV a confié le mandat à la firme 

d’ingénieurs-conseils Décibel Consultants Inc. afin qu’elle réalise une étude d’impact sonore du 

projet de Parachèvement en PPP de l’A-30 et de prévoir la conception des écrans antibruit à être 

aménagés afin que NA-30 CJV se conforme à la condition 9 du CAR, telle que modifiée. 

La firme d'ingénieurs-conseils Décibel Consultants Inc. se spécialise depuis 25 ans dans les 

secteurs de l’acoustique architecturale, de la mesure et du contrôle du bruit industriel et du bruit 

environnemental. Cette firme a acquis un important savoir-faire et une réputation des plus 

enviables dans les domaines de la réduction du bruit et de la pollution sonore. 

Dans le cadre de son mandat, Décibel Consultants Inc. a préparé cinq rapports, un pour le secteur 

de Châteauguay, un pour le secteur de Mercier, un pour le secteur de Léry, un pour le secteur de 

Beauharnois et enfin, un pour le secteur de Salaberry-de-Valleyfield. Des copies de ces rapports 

sont respectivement jointes au présent rapport à titre d’Annexes 5, 6, 7, 8 et 9. 
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Les objectifs de l’étude ayant mené à la préparation de ces rapports sont : 

 Caractériser le climat sonore existant sans le Parachèvement en PPP de l’A-30 dans la 

zone d’étude sonore en déterminant le niveau de gêne; 

 Évaluer le climat sonore projeté en phase d’opération du projet de Parachèvement en PPP 

de l’A-30; 

 Identifier et évaluer les impacts sonores en phase d’opération et déterminer les mesures 

d’atténuation, si requises.  

2. LE PROCESSUS DE CONSULTATION 

Le processus de consultation publique a débuté en mai 2011. En tout, quatre consultations ont été 

organisées de la fin mai au début juin dans les villes de Salaberry-de-Valleyfield, Mercier, 

Châteauguay et Beauharnois. Celles-ci ont servi à recueillir les préoccupations de la population 

touchée sur la conception des écrans antibruit devant être construits dans le cadre du 

Parachèvement en PPP de l’A-30. De plus, à cette occasion NA-30 CJV a pu répondre à certaines 

questions des résidents voisins du projet touchés par les mesures d’atténuation du bruit. 

 

La section qui suit fait état des différentes étapes ayant rendu possible les consultations publiques 

sur les mesures d’atténuation du bruit. 

 
2.1 Déroulement des consultations 

Les consultations publiques se sont déroulées en trois étapes de façon à permettre à la population 

touchée de s’informer, en prenant d’abord connaissance du Rapport – Étude d’impact sonore du 

projet de parachèvement de l’autoroute 30 – selon le secteur touché (la « Documentation ») puis 

de s’exprimer en soumettant leurs opinions et commentaires sur différents aspects. Au total, 

Décibel Consultants Inc. a préparé cinq rapports, un pour le secteur de Salaberry-de-Valleyfield, 

un pour le secteur de Mercier, un pour le secteur de Châteauguay, un pour le secteur de Léry et 

enfin, un pour le secteur de Beauharnois.  

À partir du 6 mai 2011, la population touchée par la consultation a pu se procurer une copie de la 

Documentation de la façon suivante : 
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 Site internet de NA-30 à l’adresse suivante : www.na30.ca 

 

 Pour consultation sur place aux endroits suivants : 

 

Tableau 2.1 Centres de documentation 

 

Endroit Centres de documentation 

Mercier 869, boulevard Saint-Jean Baptiste, 2e étage 

Mercier (Québec) J6R 2L3 

(450) 691-6090 

Châteauguay 245, boulevard Saint-Jean-Baptiste, suite 100 

Châteauguay (Québec) J6K 3C3 

(450) 692-1120 

Léry 1, rue de l'Hôtel-de-Ville 

Léry (Québec) J6N 1E8  

(450) 692-6861 

Beauharnois 54, Des Hauts Fourneaux 

Beauharnois (Québec) J6N 1W5 

(450) 225-0171 

Valleyfield 6500, boulevard Hébert 

Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6S 0H4 

(450) 371-2150 

MRC de Beauharnois-Salaberry 660, rue Ellice, bureau 200 

Beauharnois (Québec) J6N 1Y1  

MRC de Roussillon 260 rue St-Pierre, bureau 200 

Saint-Constant (Québec) J5A 2A5 

 

Une fois que la Documentation a été mise à la disposition de la population touchée, celle-ci a pu 

présenter par écrit ses commentaires et/ou mémoires sur la Documentation de l’une des manières 

suivantes : 

 

http://www.na30.ca/
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 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultations – Écrans 

antibruit» dans l’objet; ou 

 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin au 21025 Route Transcanadienne, Suite A203, 

Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

Par la suite, NA-30 CJV et son consultant ont procédé à l’analyse de tous les commentaires et des 

mémoires reçus, répondu aux questions précises et évalué les modifications à effectuer dans la 

conception des écrans antibruit. 

 

Environ deux semaines avant la date limite pour recevoir les commentaires ou les mémoires de la 

population touchée, des avis publics ont été publiés dans les journaux locaux des municipalités 

concernées de même que sur le site web de NA-30 (www.na30.ca). Ces avis publics sont annexés 

au présent rapport aux Annexes 3A, 3B, 3C et 3D. Dans ces avis, la population a été avisée de la 

tenue d’une consultation par municipalité sur les écrans antibruit à être aménagés dans le cadre 

du Parachèvement en PPP de l’A-30. Les avis indiquaient l’heure, la date et le lieu des 

consultations. Certaines municipalités ont également fait parvenir des lettres personnalisées aux 

citoyens touchés en collaboration avec NA-30 CJV. 

 

En résumé, le processus de consultation a débuté par la publication de la Documentation qui fut 

suivie d’une période pour permettre à la population touchée de déposer ses commentaires et ses 

mémoires. Un avis public a ensuite été publié dans les journaux locaux afin de communiquer à la 

population touchée les dates des rencontres qui allaient être tenues par NA-30 CJV et son 

consultant. Finalement, un rapport sur la consultation sera émis par NA-30 CJV suite une fois le 

processus complété.  

 

2.1.1 Le calendrier du processus des consultations publiques 

 
Le calendrier suivant présente les dates importantes du processus de consultation prévu à la 

condition 9 du CAR, telle que modifiée : 

 

 

mailto:dpaquin@a30cjv.ca
http://www.na30.ca/
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Tableau 2.2 Calendrier du processus de consultation 

 

Date Descriptif de l’événement 

6 mai 2011 
 

Mise à la disposition de la population de la Documentation sur le 
site Internet de NA-30 et aux hôtels de ville des municipalités 
visées 

11 mai 2011 

 

Publication du communiqué de presse annonçant les 
consultations publiques (Annexe 4) 

26 mai 2011 
 

Date limite pour recevoir les commentaires ou les mémoires de 
la population touchée 

26 mai 2011 (18h30) Consultation publique – Salaberry-de-Valleyfield 

Centre nautique 
410, rue Victoria 

Salaberry-de-Valleyfield 

31 mai 2011 (18h30) Consultation publique – Mercier 

Salle Maurice Perron 
730, boul. Saint-Jean-Baptiste 

Ville Mercier 

2 juin 2011 (18h30) Consultation publique – Châteauguay et Léry 

Centre culturel de Châteauguay 
15, boul. Maple 
Châteauguay 

6 juin 2011 (18h30) Consultation publique – Beauharnois 

Centre communautaire Dr. Louis-Joseph-Marchard, Salle 
Marie-Rose 

  600, rue Ellice 
Beauharnois 

Une fois le processus 

complété 

Dépôt par NA-30 CJV de son rapport sur les consultations au 

MDDEP 
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2.1.2 Séances publiques 

 

 Ordre du jour 
 

Le tableau suivant présente l’ordre du jour suivi lors des quatre consultations publiques. Cet 

emploi du temps était le même dans chacune des villes : 

 
Tableau 2.3 Déroulement des consultations publiques 

 

Heure Déroulement 

 
18h00 à 18h30 
 

Accueil et inscription des participants 

18h30 à 18h45 

Mot de bienvenue 

Remerciements 

Présentation des intervenants 

18h45 à 19h00 Présentation du projet de Parachèvement en PPP de l’A-30 

19h00 à 19h05 
Présentation du processus de consultation publique, des normes à 
respecter et du consultant, Décibels 

19h05 à 19h30 
Présentation par Décibels des études et des mesures d’atténuation du 
bruit proposées 

19h30 à 20h50 Période de questions et de commentaires des participants 

20h50 à 21h00 Explication des prochaines étapes 

21h00 Remerciements et mot de la fin 

 

 

 Période de questions et de commentaires 
 

Suite à la présentation des études et à l’explication des mesures d’atténuation du bruit anticipées 

pour la région, les citoyens présents étaient appelés à poser toutes les questions qu’ils désiraient. 

Durant cette période, il était aussi possible pour les participants d’émettre des commentaires et de 

faire valoir leur opinion. Les résidents présents étaient amenés à se lever et à se diriger vers le 

micro. Par la suite, les participants étaient invités à dire leur nom et leur adresse avant de poser 
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leur question. Il faut noter qu’il n’y avait pas de limite de temps de parole, ni de limite quant au 

nombre de questions qu’une personne pouvait poser. 

 

Suite à la question des participants, l’intervenant le plus qualifié pour répondre prenait la parole. 

Si, pour une raison ou pour une autre, la question ne pouvait être répondue sur place, ces derniers 

demandaient au participant de bien vouloir laisser leur coordonnées afin qu’ils se renseignent et 

qu’ils puissent leur faire parvenir une réponse subséquemment. 

 

 Thème 
 

Les mesures d’atténuation du bruit, et donc la conception des écrans antibruit devant être 

construits dans le cadre du Parachèvement en PPP de l’A-30, était le seul thème abordé dans le 

cadre des présentes consultations publiques. L’objectif était donc de recueillir les préoccupations 

des citoyens relativement à ce thème et de répondre à leurs questions. 

 

2.1.3 Dépôt des mémoires, questions et commentaires 

Les résidents désireux de poser des questions ou d’émettre des commentaires par écrit ont pu le 

faire avant les consultations publiques en déposant un mémoire à cet effet de l’une des manières 

suivantes : 

 

 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultations – Écrans 

antibruit» dans l’objet; ou 

 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin au 21025 Route Transcanadienne, Suite A203, 

Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

La Documentation fut disponible à partir du 6 mai 2011, et la population touchée avait jusqu’au 26 

mai 2011 afin de déposer leur mémoire de l’un des manières mentionnées ci-haut. 

 

De plus, il était possible pour les citoyens visés par les mesures d’atténuation du bruit de poser 

des questions ou d’émettre une opinion en utilisant la ligne téléphonique de NA-30, soit en 

appelant au (514) 981-7330. 

mailto:dpaquin@a30cjv.ca
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3. MÉTHODOLOGIE ET ANALYSES DES CONSULTATIONS  

3.1 La participation 

Quatre séances ont été organisées, soit le 26 mai 2011 à Salaberry-de-Valleyfield, le 31 mai à 

Mercier, le 2 juin à Châteauguay, incluant les citoyens de Léry, et le 6 juin à Beauharnois. 

 

Les participants ont été classés en fonction de certaines catégories. Celles qui ont été retenues 

sont les suivantes : citoyen, milieu municipal et politique, presse. Dans ce calcul, il n’a pas été 

tenu compte des intervenants de NA-30 CJV, ni des personnes ressources. À titre informatif, la 

catégorie « milieu municipal et politique » incluait les fonctionnaires municipaux, ainsi que les 

représentants politiques. 

 

Tableau 3.1 Nombre de participants 

 

 Nombre de participants 

Salaberry-de-Valleyfield 
58 

Mercier 
30 

Châteauguay/Léry 
42 

Beauharnois 
42 

 

3.1.1 Séance du 26 mai 2011 – Salaberry-de-Valleyfield 

La consultation publique tenue le 26 mai 2011 à Salaberry-de-Valleyfield a attiré 58 personnes. 

L’audience était composée majoritairement de citoyens de la ville et de résidents voisins du projet 

de Parachèvement en PPP de l’A-30. Étaient aussi présents quelques représentants municipaux, 

un représentant du MTQ, ainsi que des envoyés du milieu médiatique.  

 

Le tableau ici-bas indique la provenance des participants selon les catégories mentionnées 

précédemment. 
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Tableau 3.2 Provenance des participants à Salaberry-de-Valleyfield 

 

 Nombre % 

Citoyen 
51 88% 

Milieu municipal et politique 
6 10% 

Presse 
1 2% 

Total 
58 100% 

   

3.1.2 Séance du 31 mai 2011 – Mercier 

La consultation publique tenue le 31 mai 2011 à Mercier a attiré 30 personnes. L’audience était 

composée majoritairement de citoyens de la ville et de résidents voisins du projet de 

Parachèvement en PPP de l’A-30. Parmi les personnes présentes, 3 représentaient le milieu 

municipal et politique soit 10%, et aucun représentant de la presse n’a assisté à cette consultation. 

 

Tableau 3.3 Provenance des participants à Mercier 

 

 Nombre % 

Citoyen 
27 90% 

Milieu municipal et politique 
3 10% 

Presse 
0 - 

Total 
30 100% 
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3.1.3 Séance du 2 juin 2011 – Châteauguay/Léry 

La consultation publique tenue le 2 juin 2011 à Châteauguay, pour les villes de Châteauguay et de 

Léry, a attiré 42 personnes. L’audience était composée majoritairement de citoyens de la ville et 

de résidents voisins du projet de Parachèvement en PPP de l’A-30. Étaient aussi présents, 2 

représentants du milieu municipal et politique et 2 représentants de la presse, pour un total de 

10% des personnes présentes. 

 

Tableau 3.4 Provenance des participants à Châteauguay/Léry 

 

 Nombre % 

Citoyen 
38 90% 

Milieu municipal et politique 
2 5% 

Presse 
2 5% 

Total 
42 100% 

 

3.1.4 Séance du 6 juin 2011 – Beauharnois 

La consultation publique tenue le 6 juin 2011 à  Beauharnois a attiré 42 personnes. L’audience 

était composée majoritairement de citoyens de la ville et de résidents voisins du projet de 

Parachèvement en PPP de l’A-30. De plus, parmi les personnes présentes il y avait 2 

représentants du milieu municipal et politique et un seul représentant de la presse. 
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Tableau 3.5 Provenance des participants à Beauharnois 

 

 Nombre % 

Citoyen 
39 93% 

Milieu municipal et politique 
2 5% 

Presse 
1 2% 

Total 
42 100% 

 

3.1.5 Mémoires, questions et commentaires 

La période de dépôt des mémoires, questions et commentaires a débuté le 6 mai 2011 par la 

disponibilité de la Documentation, et elle s’est terminée le 26 mai 2011. En tout, 5 mémoires, 

questions ou commentaires ont été envoyés par courriel durant ce délai, joints au présent rapport 

à titre d’Annexe 10. Ils ont été présentés par les personnes suivantes: 

 

- Lucie Lusignan & Mario Vachon  

24  Lecourt 

Châteauguay (Québec) J6K 5B1 

450-692-0366 

- Herbert Thomson 

174 4ème rue 

St-Thimothée (Québec) J6S 6B3 

450-373-0678 

- Danielle Bissonnette 

180 rue de Champlain 

Châteauguay (Québec) J6K 2R4 

(450) 692-9407 

- Lynda Leduc 

406 chemin du Canal 

Melocheville (Québec) J0S 1J0 
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- Mémoire de la Ville de Châteauguay 

Jocelyn Boulanger, chef de la division urbanisme et permis pour la Ville de Châteauguay 

Édifice de la Mairie 

5, boulevard d’Youville 

Châteauguay (Québec) J6J 2P8 

 

3.2 Les sujets d’intervention 

La section suivante présente les différents commentaires et questions émis par les personnes 

présentes aux consultations publiques. Afin d’en faciliter l’analyse, ils ont été regroupés en 

catégories. Les catégories retenues sont les suivantes : l’emplacement des mesures d’atténuation 

du bruit, l’efficacité des mesures d’atténuation du bruit, la construction des mesures d’atténuation 

du bruit, le verdissement et l’aménagement paysager, les niveaux sonores actuel et projeté, le 

débit de circulation de l’autoroute projetée, les nouvelles études sonores après 1, 5 et 10 ans, la 

limite de l’emprise du MTQ, l’aspect esthétique, l’application des mesures au milieu bâti en 

septembre 2008et une catégorie « autres ». 

 

Le paragraphe suivant définit les différentes catégories retenues afin de caractériser les questions, 

commentaires et préoccupations des participants des quatre consultations publiques : 

 

Emplacement des écrans : fait référence aux endroits où seront situés les murs 

d’atténuation du bruit le long du tracé de l’autoroute 30. 

Efficacité des mesures d’atténuation du 

bruit : 

fait référence au fonctionnement des mesures 

d’atténuation du bruit et à leur efficience. 

Construction des mesures d’atténuation du 

bruit : 

fait référence à la nature des mesures d’atténuation du 

bruit, aux matériaux utilisés pour leur fabrication et aux 

étapes de construction. 

Verdissement et aménagement paysager : fait référence à la possibilité de mettre de la végétation 

sur les murs d’atténuation du bruit, et à l’aménagement 

paysager qui entourera ces mesures. 
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Niveaux sonores actuel et projeté : fait référence au niveau sonore actuellement ressenti 

par les citoyens, en comparaison avec le niveau sonore 

qu’ils pourront entendre suite à l’arrivée de l’autoroute 

30. 

Débit de circulation de l’autoroute 

projetée` : 

fait référence au nombre et types de véhicules qui 

circuleront sur l’autoroute 30 à son ouverture. 

Nouvelles études sonores après 1, 5 et 10 

ans : 

fait référence à l’obligation de NA-30 CJV, selon 

l’Entente de partenariat, de revenir faire des études de 

caractérisation sonore après 1, 5 et 10 ans aux endroits 

où les mesures d’atténuation du bruit ont été mises en 

place. 

Limite de l’Emprise du MTQ : fait référence à l’étendue de l’Emprise du MTQ, et à ce 

qui adviendra des terres non-utilisées situées dans les 

limites de celle-ci à la fin du projet de Parachèvement 

en PPP de l’A-30. 

Aspect esthétique : fait référence à ce qu’auront l’air visuellement les 

mesures d’atténuation du bruit et à leur enjolivement. 

Application des mesures au milieu bâti en 

septembre 2008 : 

fait référence au principe selon lequel NA-30 CJV 

élabore les plans pour les mesures d’atténuation du 

bruit selon le milieu bâti en septembre 2008, tel que le 

prévoit l’Entente de partenariat. Les développements 

immobiliers ultérieurs à cette date ne sont donc pas pris 

en compte. 

 

3.3 Synthèse et interprétation des interventions 

3.3.1 Préoccupations spécifiques à Salaberry-de-Valleyfield 

Les commentaires et questions émis par les personnes présentes à la consultation publique du 26 

mai à Salaberry-de-Valleyfield ont été compilés puis groupés par catégories, et ce afin de voir 

l’importance du nombre d’interventions par sujet. Le compte rendu des préoccupations soulevées 

par les participants est joint au présent rapport à titre d’Annexe 11. En tout, 46 commentaires ou 

questions ont été soulevés durant la consultation publique de Salaberry-de-Valleyfield. 
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Tableau 3.6 Préoccupations exprimées à Salaberry-de-Valleyfield (26 mai 2011) 

 

Sujet Nombre d’interventions % 

Emplacement des mesures 
d’atténuation du bruit 

4 9% 

Efficacité des mesures d’atténuation 
du bruit 

0 - 

Construction des mesures 
d’atténuation du bruit 

11 24% 

Verdissement et aménagement 
paysager 

4 9% 

Niveaux sonores actuel et projeté 4 9% 

Débit de circulation de l’autoroute 
projetée 

2 4% 

Nouvelles études sonores après 1, 
5 et 10 ans 

1 2% 

Limite de l’Emprise du MTQ 2 4% 

Aspect esthétique 
1 2% 

Application des mesures au milieu 
bâti en septembre 2008 2 4% 

Autres 15 33% 

Total 46 100% 

 

 
Les questions et commentaires émis par les participants durant la consultation de Salaberry-de-

Valleyfield portaient principalement sur la construction des mesures d’atténuation du bruit. Les 

résidents voisins du projet se questionnaient à savoir en quoi seront fait les murs antibruit, où ils 

seront situés par rapport à leur résidence et leur hauteur projetée. Certains citoyens ont fait part 

de leurs préoccupations quant au niveau de bruit qu’ils entendent maintenant et leur niveau 

sonore projeté avec l’arrivée de l’autoroute 30. Toutefois, il est à noter que les représentants de 

NA-30 CJV ont rassuré les citoyens en leur disant qu’ils auront néanmoins un niveau sonore 

projeté de près de 55 dB après la mise en service de l’autoroute. 
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Ont notamment été classés dans la catégorie « autres », les questions et commentaires relatifs 

aux relevés sonores et aux études réalisées par la firme indépendante Décibel Consultants Inc., 

les quelques questions quant à l’emplacement des lampadaires, ainsi que les commentaires qui 

ne présentaient pas de lien avec le sujet des présentes consultations publiques. 

 

3.3.2 Préoccupations spécifiques à Mercier 

Les commentaires et questions émis par les personnes présentes à la consultation publique du 31 

mai à Mercier ont été compilés puis groupés par catégorie, et ce afin de voir l’importance du 

nombre d’interventions par sujet. Le compte rendu des préoccupations soulevées par les 

participants est joint au présent rapport à titre d’Annexe 12. En tout, 30 commentaires ou 

questions ont été soulevés durant la consultation publique de Mercier. 

 

Tableau 3.7 Préoccupations exprimées à Mercier (31 mai 2011) 

 

Sujet Nombre d’interventions % 

Emplacement des mesures 
d’atténuation du bruit 

6 20% 

Efficacité des mesures d’atténuation 
du bruit 

0 - 

Construction des murs d’atténuation 
du bruit 

6 20% 

Verdissement et aménagement 
paysager 

0 - 

Niveaux sonores actuel et projeté 2 6,5% 

Débit de circulation de l’autoroute 
projetée 

0 - 

Nouvelles études sonores après 1, 
5 et 10 ans 

0 - 

Limite de l’Emprise du MTQ 0 - 

Aspect esthétique 2 6,5% 

Application des mesures au milieu 
bâti en septembre 2008 

0 - 
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Autres 14 47% 

Total 30 100% 

 

Les questions et commentaires émis par les participants durant la consultation de Mercier  

portaient principalement sur l’emplacement des mesures d’atténuation du bruit et sur leur 

construction. Les résidents voisins du projet se questionnaient à savoir en quoi seront fait les 

écrans antibruit, où ils seront situés par rapport à leur résidence et leur hauteur projetée. Aussi, 

quelques participants ont émis des préoccupations à savoir si l’aspect visuel serait pris en compte 

lors de la mise en place des mesures d’atténuation du bruit. 

 

Ont notamment été classés dans la catégorie « autres », les questions et commentaires relatifs 

aux prises de son et aux études réalisées par la firme indépendante Décibel Consultants Inc., les 

quelques questions quant à l’emplacement des lampadaires, ainsi que les commentaires qui ne 

présentaient pas de lien avec le sujet des présentes consultations publiques. 

 

3.3.3 Préoccupations spécifiques à Châteauguay/Léry 

 
Les commentaires et questions émis par les personnes présentes à la consultation publique du 2 

juin à Châteauguay, pour les villes de Châteauguay et de Léry, ont été compilés puis groupés par 

catégorie, et ce afin de voir l’importance du nombre d’interventions par sujet. Le compte rendu des 

préoccupations soulevées par les participants est joint au présent rapport à titre d’Annexe 13. En 

tout, 47 commentaires ou questions ont été soulevés durant la consultation publique de 

Châteauguay/Léry. 

 
Tableau 3.8 Préoccupations exprimées à Châteauguay/Léry (2 juin 2011) 

 

Sujet Nombre d’interventions % 

Emplacement des mesures 
d’atténuation du bruit 

7 15% 

Efficacité des mesures d’atténuation 
du bruit 

2 4% 

Construction des murs d’atténuation 
du bruit 

5 11% 
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Verdissement et aménagement 
paysager 

1 2% 

Niveaux sonores actuel et projeté 8 17% 

Débit de circulation de l’autoroute 
projetée 

1 2% 

Nouvelles études sonores après 1, 
5 et 10 ans 

2 4% 

Limite de l’Emprise du MTQ 0 - 

Aspect esthétique 1 2% 

Application des mesures au milieu 
bâti en septembre 2008 

1 2% 

Autres 19 41% 

Total 47 100% 

 
 

Les questions et commentaires émis par les participants durant la consultation de Châteauguay, 

pour les villes de Châteauguay et de Léry, portaient principalement sur l’emplacement des 

mesures d’atténuation du bruit et sur leur construction. Les résidents voisins du projet se 

questionnaient à savoir en quoi seront fait les murs antibruit, où ils seront situés par rapport à leur 

résidence et leur hauteur projetée. De plus, 17% des participants ayant pris la parole ont fait part 

de leurs préoccupations en ce qui a trait au niveau sonore projeté près de leur résidence, en 

comparaison avec le niveau actuel. NA-30 CJV a alors expliqué qu’il avait l’obligation d’implanter 

des mesures afin d’atténuer le bruit causé par l’arrivée de l’autoroute et non d’atténuer le bruit qui 

existait avant sa mise en service. 

 

Ont notamment été classés dans la catégorie « autres », les questions et commentaires relatifs 

aux prises de son et aux études réalisées par la firme indépendante Décibel Consultants Inc., les 

quelques questions quant à l’emplacement des lampadaires, ainsi que les commentaires qui ne 

présentaient pas de lien avec le sujet des présentes consultations publiques. 
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3.3.4 Préoccupations spécifiques Beauharnois 

Les commentaires et questions émis par les personnes présentes à la consultation publique du 6 

juin à Beauharnois ont été compilés puis groupés par sujet, et ce afin de voir l’importance du 

nombre d’interventions par catégorie. Le compte rendu des préoccupations soulevées par les 

participants est joint au présent rapport à titre d’Annexe 14. En tout, 36 commentaires ou 

questions ont été soulevés durant la consultation publique de Beauharnois. 

 
Tableau 3.8 Préoccupations exprimées à Beauharnois (6 juin 2011) 

 

 

 
 

Sujet Nombre d’interventions % 

Emplacement des mesures 
d’atténuation du bruit 

3 8% 

Efficacité des mesures d’atténuation 
du bruit 

0 - 

Construction des murs d’atténuation 
du bruit 

4 11% 

Verdissement et aménagement 
paysager 

3 8% 

Niveaux sonores actuel et projeté 9 25% 

Débit de circulation de l’autoroute 
projetée 

1 3% 

Nouvelles études sonores après 1, 
5 et 10 ans 

2 5% 

Limite de l’Emprise du MTQ 0 - 

Aspect esthétique 1 3% 

Application des mesures au milieu 
bâti en septembre 2008 

0 - 

Autres 13 36% 

Total 36 100% 
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Les questions et commentaires émis par les participants durant la consultation de Beauharnois 

portaient principalement sur l’emplacement des mesures d’atténuation du bruit et sur leur 

construction. Les résidents voisins du projet se questionnaient à savoir en quoi seront fait les murs 

antibruit, où ils seront situés par rapport à leur résidence et leur hauteur projetée. Aussi, 25% des 

participants ayant pris la parole ont fait part de leurs préoccupations en ce qui a trait au niveau 

sonore projeté près de leur résidence, en comparaison avec le niveau actuel. Ces citoyens étaient 

notamment préoccupés par le fait que le niveau sonore serait plus fort à l’étage supérieur, qu’à 

l’étage principal d’habitation. NA-30 CJV a répondu que les études de Décibels avaient pris en 

compte la nature des habitations dans la conception des mesures d’atténuation du bruit. 

 

Ont notamment été classés dans la catégorie « autres », les questions et commentaires relatifs 

aux prises de son et aux études réalisées par la firme indépendante Décibel Consultants Inc., les 

quelques questions quant à l’emplacement des lampadaires, ainsi que les commentaires qui ne 

présentaient pas de lien avec le sujet des présentes consultations publiques. 

 

4. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS  

Les présentes consultations publiques pour le projet de Parachèvement en PPP de l’A-30 

portaient sur le sujet précis des mesures d’atténuation du bruit. En respect de la condition 9 du 

CAR, le processus de consultation publique a été élaboré de manière à recueillir les questions et 

préoccupations des résidents voisins du projet et des citoyens des municipalités et villes affectés 

par l’arrivée de l’autoroute 30, et donc l’implantation des mesures d’atténuation du bruit. 

 

Sur place, lors des consultations publiques, les représentants de NA-30 CJV, ainsi que les 

personnes ressources de Décibel Consultants Inc. et du MTQ, ont répondu à la majorité des 

questions et préoccupations des participants. Cependant, certains commentaires ne pouvaient 

être adressés directement lors des consultations publiques. Afin d’assurer qu’une réponse était 

donnée à chacune des interrogations, les représentants de NA-30 CJV ont pris ces questions en 

délibéré ou ont demandé aux participants de leur laisser leurs coordonnées afin de leur faire 

parvenir subséquemment une réponse personnalisée. La présente section se veut un survol des 

préoccupations, questions et commentaires d’intérêt général qui ont fait l’objet de vérifications de 

la part de NA-30 CJV.  
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Durant les consultations publiques, certains participants avaient des préoccupations liées à la 

période de construction de l’autoroute. À titre d’exemple, quelques personnes se sont plaintes du 

bruit ou de la poussière générés par les travaux de construction. Cette section se veut donc aussi 

un résumé de la procédure suivie afin de s’assurer que ces préoccupations étaient prises en 

compte. 

 

4.1 Réponses aux demandes et attentes des participants de Salaberry-de-
Valleyfield 

Le compte rendu des minutes de la consultation publique du 26 mai 2011 à Salaberry-de-

Valleyfield est joint au présent rapport à l’Annexe 11. Ce compte rendu contient l’ordre du jour de 

la consultation, toutes les questions, commentaires et préoccupations des participants, ainsi que 

les réponses fournies par les représentants de NA-30 CJV, de Décibel Consultants Inc. et du 

MTQ.  

 

Les questions suivantes n’ont pas pu être adressées durant la consultation publique. Les 

représentants de NA-30 CJV ont analysé celles-ci afin de répondre de manière complète, et le 

plus précisément possible : 

 

- Question de monsieur Jean-Philippe André, résidant au 59 rue du Ruisseau, 

Salaberry-de-Valleyfield : « En arrière de ma résidence, il y a déjà une butte de terre de 

pratiquement 3 m de hauteur, sur 500 m de longueur. Vous dites qu’il y aura en plus un 

mur antibruit de l’autre bord de cette butte, au bord de l’autoroute 30. On ne pourra donc 

plus se débarrasser de la butte en la poussant! Avez-vous prévu d’enlever ces buttes sur le 

bord de l’autoroute 30? Oui, c’était une mesure provisoire. Mais qu’arrive-t-il avec cette 

mesure lorsque les mesures finales seront mises en place ? » 

 

Nous étudions présentement la possibilité d’utiliser les matériaux qui composent cette butte 

pour nos travaux. Des études géotechniques sont présentement en cours afin de 

déterminer la composition exacte de la butte. Lorsque les analyses de laboratoire nous 

parviendront, nous serons en mesure de dire si nous pouvons utiliser ou non la butte pour 

nos travaux futurs. Si nous en avons l’autorisation et que les matériaux respectent les 
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normes que nous sommes tenus de respecter, il sera même avantageux pour nous de 

réutiliser cette butte. 

 

- Question de monsieur Réjean Taillefer, résidant sur la rue Belval, Salaberry-de-

Valleyfield : « J’habite le secteur de la rue Belval. Comment organiserez-vous le talus, et 

le mur de ciment qui sont là? Comment les joindra-t-on? […] » 

 

Selon les plans de conception actuels et le Rapport – Étude d’impact sonore du projet de 

parachèvement de l’autoroute 30 – Salaberry-de-Valleyfield, il est prévu que le mur de 

béton et le talus soient joints. Bien que nous n’ayons pas encore les plans finaux, nous 

savons qu’une telle conception est possible et couramment réalisée. Une structure 

uniforme sera construite afin qu’il n’y ait pas d’espace entre les deux écrans antibruit. 

 

- Question de monsieur Jean-Luc Bénier, résidant sur le rang Sainte-Marie Est, 

Salaberry-de-Valleyfield : « Le mur sera-t-il couvert de verdure? » 

 

Puisque plusieurs participants ont soulevé cet aspect, nous étudions présentement la 

possibilité de mettre en place des mesures d’atténuation du bruit avec des couverts 

végétalisés. Toutefois, plusieurs facteurs sont à considérer. Nous examinons en ce 

moment ces facteurs, qui sont notamment l’espace disponible, l’entretien et, de manière 

primordiale, le respect des normes quant au niveau de bruit. Suite à l’analyse de tous ces 

critères, nous verrons quelles dispositions pourront être prises en ce qui concerne le 

verdissement des écrans antibruit, le cas échéant. 

 

4.2 Réponses aux demandes et attentes des participants de Mercier 

Le compte rendu des minutes de la consultation publique du 31 mai 2011 à Mercier joint au 

présent rapport à l’Annexe 12. Ce compte rendu contient l’ordre du jour de la consultation, toutes 

les questions, commentaires et préoccupations des participants, ainsi que les réponses fournies 

par les représentants de NA-30 CJV, de Décibel Consultants Inc. et du MTQ.  
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Les questions suivantes n’ont pas pu être adressées durant la consultation publique. Les 

représentants de NA-30 CJV ont analysé celles-ci afin de répondre de manière complète, et le 

plus précisément possible : 

 

- Question de monsieur Jacques Lambert, maire de Mercier : « Ma question concerne 

l’image des murs antibruit. Serait-il possible de voir les plans lorsqu’ils seront finaux? » 

 

Les plans pourraient être présentés au Comité de gestion des impacts, qui se tient 

mensuellement, lorsqu’ils seront finaux. De plus, nous évaluons présentement la possibilité 

de déposer certains plans types sur le site web de NA-30 (www.na30.ca). De cette 

manière, ils seraient accessibles à un plus grand nombre de citoyens affectés par le projet. 

 

- Question de monsieur Denis Giguère, résidant au 36 rue Sambault, Mercier : « De 

quel côté du mur seront placées les lumières? » 

 

Normalement, les lumières seront placées du côté de l’autoroute. Les lampadaires seront 

collés sur l’accotement. La seule exception qui justifie d’installer les lampadaires de l’autre 

côté du mur antibruit est la présence d’un pont. Pour les ponts, la conception de 

l’emplacement des lumières est différente. Dans tous les cas, NA-30 CJV prendra les 

mesures nécessaires afin de limiter les impacts de l’éclairage routier sur les résidences. 

 

4.3 Réponses aux demandes et attentes des participants de Châteauguay/Léry 

Le compte rendu des minutes de la consultation publique du 2 juin 2011 à Châteauguay joint au 

présent rapport à l’Annexe 13. Ce compte rendu contient l’ordre du jour de la consultation, toutes 

les questions, commentaires et préoccupations des participants, ainsi que les réponses fournies 

par les représentants de NA-30 CJV, de Décibel Consultants Inc. et du MTQ.  

 

Les questions suivantes n’ont pas pu être adressées durant la consultation publique. Les 

représentants de NA-30 CJV ont analysé celles-ci afin de répondre de manière complète, et le 

plus précisément possible : 

 

http://www.na30.ca/
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- Question de madame Nancy Meunier, résidant au 37 rue Lajoie, Châteauguay : « N’y 

a-t-il pas d’autres types de mesures que vous puissiez mettre en place au lieu des murs de 

béton? Y a-t-il d’autres ingénieries possibles? » 

 

Nous avons pris ce commentaire en considération, et l’avons soumis aux ingénieurs 

responsables d’élaborer la conception des murs antibruit. Nous regardons aujourd’hui ce 

qui peut être conçu en ce sens, en respect des normes auxquelles nous sommes soumis. Il 

nous faut aussi regarder l’efficacité de telles mesures, leur stabilité, et l’espace requis pour 

les construire. Bref, certains plans sont à l’étude. 

 

- Question de madame Lucie Lusignan, résidant au 245 chemin Haute-Rivière, 

Châteauguay : « Il y a un boisé, puis ma résidence est située à l’arrière. Certains plans 

démontrent que le boisé sera rasé, cela affectera-t-il le niveau de bruit chez moi ? » 

 

Selon nos plans, le boisé mentionné ne fait pas partie de l’emprise de l’autoroute 30. Cela 

signifie qu’il ne sera pas rasé, puisque nous n’avons pas l’autorisation de couper des 

arbres qui ne se situent pas dans l’emprise. Il nous semble tout de même important de 

rappeler, tel que mentionné lors de la consultation publique, que le boisé n’est pas pris en 

compte à titre de facteur d’atténuation de bruit lors du calcul du niveau de bruit projeté 

suite à l’arrivée de l’autoroute 30. En effet, puisque les arbres perdent leurs feuilles en 

automne et en hiver, cela fausserait les données..  

 

4.4 Réponses aux demandes et attentes des participants de Beauharnois 

Le compte rendu des minutes de la consultation publique du 6 juin 2011 à Beauharnois joint au 

présent rapport à l’Annexe 14. Ce compte rendu contient l’ordre du jour de la consultation, toutes 

les questions, commentaires et préoccupations des participants, ainsi que les réponses fournies 

par les représentants de NA-30 CJV, de Décibel Consultants Inc. et du MTQ.  

 

La question suivante n’a pas pu être adressée durant la consultation publique. Les représentants 

de NA-30 CJV ont analysé celle-ci afin de répondre de manière complète, et le plus précisément 

possible : 
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- Question de monsieur Claude Lemieux, résidant au 11 rue Brière, et 635 chemin St-

Louis, Beauharnois : « La butte que l’on voit actuellement [de ma résidence] sera-t-elle 

diminuée de hauteur? » 

 

La butte qui est présentement à cet endroit est une mise en dépôt de matériaux de déblai 

qui sera retravaillée et ultimement incorporée à la conception finale si les résultats des 

tests de laboratoire en cours révèlent que les matériaux qui la composent respectent les 

normes auxquelles nous sommes soumis. Il est de notre intention de réutiliser cette butte si 

possible. Pour ce qui est de la hauteur exacte, la conception n’est pas finale. 

 

4.5 Préoccupations individuelles 

Parfois, des participants faisaient part aux représentants de NA-30 CJV de certains problèmes 

particuliers. Afin de répondre adéquatement et de manière personnalisée, et pour ne pas retarder 

la consultation publique, les représentants de NA-30 CJV demandaient aux participants 

préoccupés de bien vouloir venir les rencontrer à la fin de la séance afin de discuter du problème 

avec lequel ils étaient aux prises. Les représentants de NA-30 CJV étaient donc disponibles à la 

fin de la consultation pour interagir individuellement avec les participants désireux de faire part de 

leur problème. À cet effet, les représentants de NA-30 CJV prenaient en note les coordonnées du 

participant dans le but d’étudier la question, et de rappeler le participant avec une réponse 

complète ou une solution le cas échéant. 

 

Ce processus a permis qu’une réponse individuelle soit donnée aux participants qui en faisaient la 

demande, et a grandement contribué à l’efficacité des présentes consultations publiques en 

mettant l’accent sur le thème global, soit la mise en place de mesures d’atténuation du bruit le long 

du tracé de l’autoroute 30. 

  

5. ENGAGEMENTS DE NA-30 CJV  

Tel que le prévoit la condition 9 du CAR, « les mesures d’atténuation [dans le cadre du projet de 

Parachèvement en PPP de l’A-30] doivent faire l’objet d’une consultation auprès de la population 

touchée par leur mise en place. ». NA-30 CJV avait donc l’obligation d’organiser des consultations 

publiques en vertu de ce décret afin de recueillir les commentaires, questions et inquiétudes des 
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citoyens voisins du projet.  La présente section se veut un résumé des principales interrogations 

de la population touchée par l’implantation des mesures d’atténuation du bruit, et des 

engagements de NA-30 CJV par rapport à celles-ci. 

 

Plusieurs participants ont émis des réserves quant à l’étude de simulation réalisée par la firme 

d’ingénieurs-conseils Décibels Consultants Inc. En effet, la deuxième phase de l’étude de Décibels 

Consultants Inc. consistait à évaluer le climat sonore projeté en phase d’opération du projet de 

Parachèvement en PPP de l’A-30. Les inquiétudes portaient sur les hypothèses émises dans 

l’étude pour ce qui est du niveau de bruit projeté, en comparaison avec ce que sera le niveau réel 

de bruit. Or, NA-30 CJV tient à rassurer les personnes touchées par l’arrivée de l’autoroute 30 

puisqu’en vertu de l’Entente de partenariat, NA-30 CJV a l’obligation de faire des suivis quant à 

l’efficacité des mesures d’atténuation du bruit après un, cinq et dix ans. À cette occasion, NA-30 

CJV vérifiera si les niveaux de bruit projetés correspondent effectivement aux niveaux de bruit 

réels suite à l’arrivée de l’autoroute 30 et l’implantation des mesures d’atténuation du bruit. NA-30 

CJV s’engage à s’assurer de l’efficience des mesures d’atténuation du bruit et à respecter les 

exigences de l’Entente de partenariat, ainsi que les autres normes auxquelles NA-30 CJV est 

soumis. 

 

Aussi, quelques participants étaient inquiets de l’aspect visuel et esthétique des mesures 

d’atténuation du bruit le long du tracé de l’autoroute 30. Ces préoccupations ont été prises en 

compte par NA-30 CJV. Nous en sommes présentement à réviser notre conception afin d’y inclure 

le plus de talus d’atténuation du bruit possible, et ce au lieu de murs d’atténuation du bruit en 

béton. Ces mesures révisées peuvent être observées dans le Tableau des changements par 

rapport à la consultation publique, joint au présent rapport à l’Annexe 15. Ce tableau démontre les 

différentes modifications faites à la conception initiale des mesures d’atténuation du bruit suite aux 

consultations publiques, et donc après avoir recueilli l’avis de la population touchée. Les murs de 

type talus sont donc prônés aux endroits où l’espace est suffisant pour implanter de telles 

mesures. Il est important de mentionner que NA-30 CJV souhaite répondre aux préoccupations 

des citoyens voisins du projet, tout en respectant les normes qui lui sont imposées. L’aspect 

esthétique des murs en béton sera étudié, et NA-30 CJV fera ce qu’elle peut pour s’assurer que 

les demandes des citoyens soient entendues. 
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Finalement, certaines personnes ont fait part à NA-30 CJV de leur préoccupation quant à la 

communication entre les citoyens et NA-30 CJV. À cette occasion, NA-30 CJV tient à réitérer son 

dévouement aux citoyens aux prises avec des désagréments causés par le projet de 

Parachèvement en PPP de l’A-30 et l’implantation des mesures d’atténuation du bruit. Les 

responsables de NA-30 CJV restent à la disponibilité des citoyens grâce à la ligne téléphonique de 

NA-30, soit en appelant au (514) 981-7330, et par l’entremise de son site web au www.na30.ca. 

De plus, le plus d’information possible sera ajoutée sur ce site web de manière à ce que la 

population ait accès à celle-ci et puisse être tenue au courant des développements les plus 

récents et de l’avancement du projet. Cette communication est importante pour NA-30 CJV. 

 

En terminant, NA-30 CJV est d’avis que le processus de consultations publiques pour le thème de 

l’implantation des mesures d’atténuation du bruit le long du tracé de l’autoroute 30 fut un franc 

succès. Les commentaires, questions et préoccupations des citoyens ont pu être recueillis et pris 

en compte afin de modifier les plans pour la conception finale. Le Parachèvement en PPP de l’A-

30 est un projet d’envergure et ce processus de communication avec les citoyens affectés s’insère 

parfaitement dans la vision qu’a NA-30 CJV du projet. Le respect des normes auxquelles nous 

sommes soumis et l’écoute des citoyens sont des aspects primordiaux de la mise en place des 

mesures d’atténuation du bruit. 

 
 

http://www.na30.ca/
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Carte de localisation du projet 
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Décret d’autorisation no. 509-99 
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ANNEXE 3A 
 

Avis public – Consultations publique – Salaberry-de-Valleyfield 



                    AVIS PUBLIC 

Pointe-Claire, le 6 mai 2011 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de la partie Ouest de l’autoroute 30  

Cet avis est publié dans le but d’inviter la population touchée à participer aux consultations publiques 

sur les mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de l’autoroute 30 à Salaberry-

de-Valleyfiled. 

Intervention projetée : 

Des écrans antibruit seront érigés à certains endroits afin de limiter l’impact de la construction de 

l’autoroute 30 sur les niveaux de bruit près des quartiers résidentiels. Pour connaître l’emplacement 

exact des écrans antibruit et consulter les études qui ont menées à l’élaboration des mesures 

d’atténuation du bruit, visitez le site Web de Nouvelle autoroute 30, s.e.n.c. au www.na30.ca, ou rendez 

vous à l’hôtel-de-ville de Salaberry-de-Valleyfiled ou encore aux bureaux de la MRC de Beauharnois-

Salaberry. 

Cadre de la consultation publique : 

Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c. désire obtenir un certificat d’autorisation du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la réalisation des écrans 

antibruit. Afin de respecter la condition 9 de l’Entente de partenariat entre le ministère des Transports 

du Québec et Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c., des consultations publiques devront être tenues sur 

l’aménagement des écrans antibruit pour recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes 

intéressés par les mesures d’atténuation du bruit. 

Date :  le 26 mai 2011 à 18 h 30 

Lieu :  Centre nautique  
            410 rue Victoria 
            Salaberry-de-Valleyfield (Québec) 
 
Inscription : 

Pour s’inscrire à l’une des consultations publiques, vous pouvez téléphoner au (514) 981-7330 ou 

remplir le formulaire courriel dans la section « Contactez-nous » du site Web www.na30.ca, en prenant 

soin d’indiquer « Inscription – Consultation publique » dans l’objet du courriel. Nous vous demandons 

de vous inscrire avant le 20 mai 2011. 

http://www.na30.ca/
http://www.na30.ca/


Mémoires ou commentaires écrits : 

Des mémoires ou des commentaires écrits peuvent être transmis par courriel ou par la poste aux 

adresses suivantes au plus tard le 26 mai 2011 : 

 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultation – Écrans antibruit » 
dans l’objet; ou 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin, Nouvelle Autoroute 30 CJV, au 21025 Route 
Transcanadienne, Suite A203, Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

 

mailto:dpaquin@a30cjv.ca
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ANNEXE 3B 
 

Avis public – Consultations publique – Mercier 



                    AVIS PUBLIC 

Pointe-Claire, le 6 mai 2011 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de la partie Ouest de l’autoroute 30  

Cet avis est publié dans le but d’inviter la population touchée à participer aux consultations publiques 

sur les mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de l’autoroute 30 à Mercier. 

Intervention projetée : 

Des écrans antibruit seront érigés à certains endroits afin de limiter l’impact de la construction de 

l’autoroute 30 sur les niveaux de bruit près des quartiers résidentiels. Pour connaître l’emplacement 

exact des écrans antibruit et consulter les études qui ont menées à l’élaboration des mesures 

d’atténuation du bruit, visitez le site Web de Nouvelle autoroute 30, s.e.n.c. au www.na30.ca, ou rendez 

vous à l’hôtel-de-ville de Mercier ou encore aux bureaux de la MRC de Roussillon. 

Cadre de la consultation publique : 

Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c. désire obtenir un certificat d’autorisation du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la réalisation des écrans 

antibruit. Afin de respecter la condition 9 de l’Entente de partenariat entre le ministère des Transports 

du Québec et Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c., des consultations publiques devront être tenues sur 

l’aménagement des écrans antibruit pour recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes 

intéressés par les mesures d’atténuation du bruit. 

Date :  le 31 mai 2011 à 18 h 30 

Lieu :  Salle Maurice Perron 
            730 boulevard Saint-Jean-Baptiste 
            Ville Mercier (Québec) 
 
Inscription : 

Pour s’inscrire à l’une des consultations publiques, vous pouvez téléphoner au (514) 981-7330 ou 

remplir le formulaire courriel dans la section « Contactez-nous » du site Web www.na30.ca, en prenant 

soin d’indiquer « Inscription – Consultation publique » dans l’objet du courriel. Nous vous demandons 

de vous inscrire avant le 24 mai 2011. 

 

http://www.na30.ca/
http://www.na30.ca/


 

Mémoires ou commentaires écrits : 

Des mémoires ou des commentaires écrits peuvent être transmis par courriel ou par la poste aux 

adresses suivantes au plus tard le 26 mai 2011 : 

 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultation – Écrans antibruit » 
dans l’objet; ou 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin, Nouvelle Autoroute 30 CJV, au 21025 Route 
Transcanadienne, Suite A203, Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

 

mailto:dpaquin@a30cjv.ca
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ANNEXE 3C 
 

Avis public – Consultations publique – Châteauguay/Léry 



                    AVIS PUBLIC 

Pointe-Claire, le 6 mai 2011 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de la partie Ouest de l’autoroute 30  

Cet avis est publié dans le but d’inviter la population touchée de Châteauguay et de Léry à participer aux 

consultations publiques sur les mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de 

l’autoroute 30 à Châteauguay et Léry. 

Intervention projetée : 

Des écrans antibruit seront érigés à certains endroits afin de limiter l’impact de la construction de 

l’autoroute 30 sur les niveaux de bruit près des quartiers résidentiels. Pour connaître l’emplacement 

exact des écrans antibruit et consulter les études qui ont menées à l’élaboration des mesures 

d’atténuation du bruit, visitez le site Web de Nouvelle autoroute 30, s.e.n.c. au www.na30.ca, ou rendez 

vous aux hôtel-de-ville de Châteauguay ou de Léry, ou encore aux bureaux de la MRC de Roussillon. 

Cadre de la consultation publique : 

Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c. désire obtenir un certificat d’autorisation du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la réalisation des écrans 

antibruit. Afin de respecter la condition 9 de l’Entente de partenariat entre le ministère des Transports 

du Québec et Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c., des consultations publiques devront être tenues sur 

l’aménagement des écrans antibruit pour recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes 

intéressés par les mesures d’atténuation du bruit. 

Date :  le 2 juin 2011 à 18 h 30 

Lieu :  Centre culturel de Châteauguay 
            15, boulevard Maple 
            Châteauguay (Québec) 
 
 
 
 

 

 

http://www.na30.ca/


Inscription : 

Pour s’inscrire à l’une des consultations publiques, vous pouvez téléphoner au (514) 981-7330 ou 

remplir le formulaire courriel dans la section « Contactez-nous » du site Web www.na30.ca, en prenant 

soin d’indiquer « Inscription – Consultation publique » dans l’objet du courriel. Nous vous demandons 

de vous inscrire avant le 26 mai 2011. 

Mémoires ou commentaires écrits : 

Des mémoires ou des commentaires écrits peuvent être transmis par courriel ou par la poste aux 

adresses suivantes au plus tard le 26 mai 2011 : 

 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultation – Écrans antibruit » 
dans l’objet; ou 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin, Nouvelle Autoroute 30 CJV, au 21025 Route 
Transcanadienne, Suite A203, Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

 

http://www.na30.ca/
mailto:dpaquin@a30cjv.ca
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ANNEXE 3D 
 

Avis public – Consultations publique – Beauharnois  
  
 



                    AVIS PUBLIC 

Pointe-Claire, le 6 mai 2011 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de la partie Ouest de l’autoroute 30  

Cet avis est publié dans le but d’inviter la population touchée à participer aux consultations publiques 

sur les mesures d’atténuation du bruit dans le cadre du parachèvement de l’autoroute 30 à 

Beauharnois. 

Intervention projetée : 

Des écrans antibruit seront érigés à certains endroits afin de limiter l’impact de la construction de 

l’autoroute 30 sur les niveaux de bruit près des quartiers résidentiels. Pour connaître l’emplacement 

exact des écrans antibruit et consulter les études qui ont menées à l’élaboration des mesures 

d’atténuation du bruit, visitez le site Web de Nouvelle autoroute 30, s.e.n.c. au www.na30.ca, ou rendez 

vous à l’hôtel-de-ville de Beauharnois ou encore aux bureaux de la MRC de Beauharnois-Salaberry. 

Cadre de la consultation publique : 

Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c. désire obtenir un certificat d’autorisation du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la réalisation des écrans 

antibruit. Afin de respecter la condition 9 de l’Entente de partenariat entre le ministère des Transports 

du Québec et Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c., des consultations publiques devront être tenues sur 

l’aménagement des écrans antibruit pour recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes 

intéressés par les mesures d’atténuation du bruit. 

Date :  le 6 juin 2011 à 18 h 30 

Lieu :  Centre communautaire Dr. Louis-Joseph-Marchand 
            Salle Marie-Rose 
            660, rue Ellice 
            Beauharnois (Québec) 
 
           (entrée arrière par la rue Saint-Joseph) 
 
 
 
 
 

http://www.na30.ca/


Inscription : 

Pour s’inscrire à l’une des consultations publiques, vous pouvez téléphoner au (514) 981-7330 ou 

remplir le formulaire courriel dans la section « Contactez-nous » du site Web www.na30.ca, en prenant 

soin d’indiquer « Inscription – Consultation publique » dans l’objet du courriel. Nous vous demandons 

de vous inscrire avant le 30 mai 2011. 

Mémoires ou commentaires écrits : 

Des mémoires ou des commentaires écrits peuvent être transmis par courriel ou par la poste aux 

adresses suivantes au plus tard le 26 mai 2011 : 

 Par courriel à l’adresse dpaquin@a30cjv.ca avec la mention « Consultation – Écrans antibruit » 
dans l’objet; ou 

 Par la poste à l’attention de Daniel Paquin, Nouvelle Autoroute 30 CJV, au 21025 Route 
Transcanadienne, Suite A203, Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) H9X 3R2. 

 

 

http://www.na30.ca/
mailto:dpaquin@a30cjv.ca
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ANNEXE 4 
 

Communiqué de presse – Consultations publiques 



Parachèvement de l’autoroute 30  
_________________________________ 

COMMUNIQUÉ  

   
Pour diffusion immédiate 

 
Parachèvement de l’autoroute 30 - Consultations publiques sur les mesures d’atténuation du bruit 

 
Pointe-Claire, le 11 mai 2011 — Dans le but d’obtenir un certificat d’autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la construction des écrans 
antibruit dans le cadre du projet de parachèvement de l’Autoroute 30 en mode de partenariat public-
privé, des consultations publiques devront être tenues sur l’aménagement des écrans antibruit afin de 
recueillir les commentaires des citoyens ou des groupes intéressés par les mesures d’atténuation du 
bruit.  
 
Des écrans antibruit seront érigés à certains endroits afin de limiter l’impact de la mise en service de 
l’autoroute 30 sur les niveaux de bruit près des quartiers résidentiels. Pour connaître l’emplacement 
exact des écrans antibruit proposés et consulter les études qui ont menées à l’élaboration des mesures 
d’atténuation du bruit proposées, la population est invitée à visiter le site Web de Nouvelle Autoroute 
30, s.e.n.c. au www.na30.ca, ou à se rendre aux hôtels-de-ville des cinq municipalités concernées, ou 
encore aux bureaux des MRC de Beauharnois-Salaberry ou de Roussillon. 
 
Quatre consultations publiques auront lieu afin de faciliter la participation des citoyens : 
 

Date et heure Lieu Population(s) 
visée(s) 

Date limite pour 
l’inscription 

26 mai 2011  
à 18h30 

Centre nautique 
410, rue Victoria  
Salaberry-de-Valleyfield  

Salaberry-de-
Valleyfield 

20 mai 2011 

31 mai 2011 
à 18h30 

Salle Maurice Perron 
730, boul. Saint-Jean-Baptiste 
Mercier 

Mercier 24 mai 2011 

2 juin 2011 
à 18h30 

Centre culturel de Châteauguay 
15, boul. Maple 
Châteauguay  

Châteauguay et Léry 26 mai 2011 

6 juin 2011 
à 18h30 

Centre communautaire Dr. Louis-
Joseph-Marchard 
Salle Marie-Rose 
600, rue Ellice, Beauharnois 
(Entrée arrière par la rue  
St-Joseph)  

Beauharnois 30 mai 2011 

 
Pour y participer et compte tenu du nombre limité de places, nous invitons la population à s’inscrire 
avant les dates limites indiquées dans le tableau ci-dessus, en téléphonant au (514) 981-7330 ou en 
remplissant le formulaire courriel dans la section « Contactez-nous » du site Web www.na30.ca, en 
prenant soin d’indiquer « Inscription – Consultation publique » dans l’objet du courriel. 
 

http://www.na30.ca/
http://www.na30.ca/
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ANNEXE 5 
 

Étude d’impact sonore de l’A-30 pour la ville de Salaberry-de-Valleyfield 
 
 
 
 
 
 

NB:  Vue la taille (poids) du document, il sera déposé séparément.
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ANNEXE 6 
 

Étude d’impact sonore de l’A-30 pour la ville de Mercier 
 
 
 
 
 
 

NB:  Vue la taille (poids) du document, il sera déposé séparément.
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ANNEXE 7 
 

Étude d’impact sonore de l’A-30 pour la ville de Châteauguay 
 
 
 
 

NB:  Vue la taille (poids) du document, il sera déposé séparément.
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ANNEXE 8 
 

Étude d’impact sonore de l’A-30 pour la ville de Léry 
 
 
 
 
 

NB:  Vue la taille (poids) du document, il sera déposé séparément.
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ANNEXE 9 
 

Étude d’impact sonore de l’A-30 pour la ville de Beauharnois 
 
 
 
 

NB:  Vue la taille (poids) du document, il sera déposé séparément.
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ANNEXE 10 
 

Mémoires, questions et commentaires 




